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Malgré 20 ans de moratoire, la recherche et 
l’industrie nucléaire française ont su préserver 
leur avance, au point de susciter aujourd’hui 
la convoitise privée. Issues d’un modèle inté-
gré sous monopole public (EDF-CEA-
Cogema), les entreprises de l’actuel Groupe 
CEA, ont notablement contribué à façonner le 
paysage énergétique national, tout en favori-
sant le transfert de technologies à l’exporta-
tion. La constitution du groupe AREVA avec 
l’apport de Framatome, dans un contexte de 
libéralisation de l’énergie, reste l’outil français 
de la stratégie de relance du nucléaire. Dans 
le même temps, la recherche de gains finan-
ciers à court terme, ainsi que la dérégulation 
des prix de l’énergie en Europe et dans le 
monde, ont contribué à l’émergence d’un 
contexte global porteur de contradictions for-
tement pénalisantes en matière de recherche 
à long terme, d’exploitation d’équipements 
industriels, de sécurité des personnes et des 
biens, de sûreté des installations et, bien évi-
demment, en matière de développement du-
rable. 
Nos activités de recherche et de production 
se heurtent au prix spéculatif du kW/h, favori-

sé par la rareté de l’offre 
énergétique. Ce même prix 
privilégie les comportements 
rentiers et stimule l’appétit 
boursier des industriels éner-
géticiens. 2010 devrait ainsi 
consacrer en France la fin du 
tarif régulé, pourtant favora-
ble au citoyen et à l’industrie. 

Le risque est donc grand de voir se dévelop-
per -malgré les annonces présidentielles- une 
stratégie visant à orienter prioritairement l’in-
dustrie et la recherche nucléaires françaises 
vers la spéculation, au détriment des intérêts 
individuels et collectifs. Dans ce contexte, 
l’irruption d’une concurrence nouvelle entre 
producteurs d’énergie n’aura pas d’impact 
positif ni en matière tarifaire, ni en termes de 
garantie de volumes produits. Quant aux 
conditions de travail et de sûreté, il y a fort à 
parier qu’elles seront menacées. 
Le vote CGT, ainsi que l’action de ses mili-

tants et de ses administrateurs salariés, per-

mettront de se prémunir contre cette stratégie 

spéculative et antisociale. Le défi est de trou-

ver les moyens : du contrôle public et citoyen, 

du financement public de nos activités ; de 

proposer des réponses innovantes aux be-

soins sociétaux.     

Le 28 mai prochain, les 42.000 salariés du Groupe CEA seront appelés à élire 6 administra-
teurs qui les représenteront  au sein du Conseil d’Administration du CEA. 
En ces temps de crise, cette élection peut paraître éloignée des préoccupations premières des 
salariés. Pourtant, c’est bien le quotidien de chaque citoyen, qui est au cœur même de cette 
élection, en raison des orientations stratégiques pouvant être prises par le CEA en matière 
énergétique. En effet, dans ce domaine, le triptyque « Croissance démographique/
réchauffement climatique/raréfaction des énergies fossiles » est désormais un enjeu mondial 
incontournable. Seule une appropriation collective et universelle de cet enjeu énergétique -
dans laquelle la France et le Groupe CEA ont toute leur place- permettra de garantir le droit et 
la capacité de développement de chaque pays.  
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Le Conseil d’Administration du CEA a pour 

principale mission de délibérer sur les gran-

des orientations stratégiques, économiques 

ou financières de l'Etablissement. Il comprend 

dix huit membres : sept représentants de l’état 

nommés par décret : l’Administrateur Général 

et six représentants des tutelles, cinq person-

nalités désignées en raison de leurs compé-

tences (dont le Haut Commissaire et un repré-

sentant d’EDF) et six représentants des sala-

riés.  
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Le risque -contraint- pris par ARE-
VA de construire le premier EPR 
en Finlande plutôt qu’en France, 
s’avère très pénalisant en matière 
d’autofinancement et d’investisse-
ment, en raison du départ de Sie-
mens. Le plan de développement 
et d’investissement d’AREVA né-
cessite un engagement financier 
de l’Etat actionnaire, afin que cette 
entreprise demeure leader sur son 
marché. Aux yeux de la CGT, cet 
engagement reste le seul mode de 
financement permettant de garantir 
un nucléaire socialement accepta-

ble et s’inscrivant dans 
une perspective de 
développement dura-
ble. L’Etat doit interve-
nir immédiatement et 
temporairement, 
comme cela a été ré-

cemment fait pour le secteur ban-
caire, grâce au Fonds d’Investisse-
ment Stratégique français nouvel-
lement constitué ou par toute autre 
source publique de financement. A 
travers le fonds dédié défense, 
AREVA opère également des dé-
mantèlements pour le CEA. La 
poursuite de cette activité passe 
obligatoirement par le rembourse-
ment de la somme de 1, 5 milliard 
d’euros due par l’Etat et sur la-
quelle, N. Sarkozy, alors Ministre 
de l’Economie, s’était engagé il y a 
quelques années. 
Pour le moment, l’Etat se contente 
seulement de pousser à la vente 
d’actifs d’AREVA. Le retour partiel 
ou total d’AREVA TD chez Alstom, 
ne contribuerait qu’à priver davan-
tage AREVA d’une part substan-
tielle de ses résultats, sans garan-

tie pour le secteur du transport/
distribution d’électricité. De même, 
une éventuelle cession de STMi-
croelectronics, ou Eramet consti-
tuerait une incroyable braderie en 
regard de la valeur de ces entrepri-
ses, sans commune mesure avec 
leurs actuels cours boursiers res-
pectifs. 
Dans un autre registre, on peut se 

demander si la gestion paradoxale 

des entreprises publiques dans le 

secteur de l’amont du cycle est au 

service de l’intérêt collectif ? Ainsi, 

alors même qu’AREVA recherche 

des financements dans le domaine 

minier, EDF annonce dans le 

même temps une prise de partici-

pation dans l’extraction d’uranium 

russe !  

La France doit produire des efforts 
considérables pour se maintenir au 
niveau des principales puissances 
présentes dans le domaine de 
l’énergie (USA, Chine, Russie, 
Japon). Sur le plan programmati-
que -qui dépend des financements 
consacrés- le CEA doit conserver 
et même accroître ses prérogati-
ves. Depuis sa création, le CEA -
organisme de recherche public 
pluridisciplinaire intégré- a fait la 
preuve de son efficacité. Sa trans-
versalité a toujours permis de faire 
face aux ruptures en matière de 
recherche, notamment dans les 
domaines de l’énergie nucléaire, 
de la diversification énergétique, 
de la Défense et, plus récemment, 
dans les sciences du vivant, l’élec-
tronique, l’informatique et les na-
notechnologies. Les réformes ac-
tuellement prônées par le gouver-
nement, visent à soumettre ces 
domaines à des impératifs de ren-
tabilité à court terme, incompati-
bles avec l’exigence de haut ni-
veau des résultats. Le CEA doit 
au contraire retrouver une sub-

vention et des moyens humains 
pérennes, à la hauteur des en-
jeux industriels et sociétaux qui 
sont au cœur des missions qui 
sont aujourd’hui les siennes 
(énergies, santé, communica-
tions, … ).  
La Recherche Fondamentale, la 
Recherche de Base, le développe-
ment des grands projets plurian-
nuels ne peuvent se satisfaire de 
financements incertains, reposant 
notamment sur la seule Agence 
Nationale de la Recherche, sur 
des financements très spécifiques 
d’industriels (AREVA, EDF, STmi-
croelectronics,…) et sur une partie 
des dividendes d’AREVA. Ce type 
de financement induit des pres-
sions considérables sur le CEA, en 
matière sociale ou en termes d’in-
vestissements. 
La combinaison des financements 
publics, français et européens, 
avec ceux des industriels, est une 
condition indispensable au main-
tien d’un haut niveau de recher-
che. Cette combinaison d’obliga-
tions stratégiques à long terme, 

doit être fondée sur une politique 
budgétaire et fiscale volontariste, 
une contribution suffisante des 
industriels et une politique des 
brevets adaptée. 
Le contrôle public, qui est une né-

cessité dans le domaine énergéti-

que, doit s’exercer à travers l’Etat, 

le Parlement et les Conseils Ré-

gionaux, et doit intégrer l’interven-

tion des salariés et des citoyens. 

Les partenariats conclus - notam-

ment sur la 4ème génération et 

ITER - doivent contribuer à la mise 

en œuvre de ressources énergéti-

ques mondiales à caractère public, 

dégagée de la recherche de profit. 
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Au CEA, qui voit fondre ses effectifs à 
périmètre constant, comme chez 
AREVA où ils sont encore en crois-
sance, nous manquons d’une unifica-
tion sociale garante de droits fonda-
mentaux existants et nouveaux. Salai-
res réellement indexés sur le coût de 
la vie, reconnaissance des qualifica-
tions, emploi stable et statutaire, re-
connaissance des pénibilités et amé-
lioration des conditions de travail, 
sont la préoccupation de tous les sa-
lariés. 
Ici comme là, les évolutions salariales 
sont bien éloignées des taux de ré-
munération des dividendes ou de 
ceux des augmentations de salaire 
des dirigeants. Dans le groupe CEA, 
à métiers identiques les disparités 
salariales peuvent aller de 1 à 4 selon 
la filiale. La qualification reconnue, à 
travers le diplôme ou l’expérience, 
n’est pas la règle. Les grilles conven-
tionnelles utilisées sont impropres à 
reconnaître le travail à son juste prix. 
Les disparités d’accès à la formation 
professionnelle sont à peine mas-
quées. Les CDD, les contrats de 
stage, de thèses ou de post-docs, 
sont devenus un mode de gestion 
des ressources humaines qui en ra-
joute à la précarité des jeunes. Alors 
que le secteur de la recherche, et le 
nucléaire, sont reconnus comme in-
dispensables pour le pays, une nou-
velle précarité se met en place. Elle 
est tantôt qualifiée « d’attente d’arrêt 
des installations » ou « d’interface de 
démarrage » ou dite « d’usage » ou 
« à objet défini ». La pyramide des 
âges, héritage du moratoire sur le 
nucléaire et de la gestion libérale de 
nos entreprises, favorise l’externalisa-
tion des compétences en mainte-
nance, ainsi qu’une sous-traitance 
accrue. Une tendance au recrutement 
de cadres managers ou gestionnai-
res, et d’ingénieurs, utilisés comme 

pilotes de sous-traitance se dessine. 
Notre pyramide des âges associée 
aux mesures incitatives du gouverne-
ment pour l’emploi des seniors, l’al-
longement des carrières - souhaité ou 
non - apparaissent comme une autre 
forme de gestion des ressources. Une 
telle orientation s’inscrit dans la volon-
té gouvernementale de mettre en 
cause le système de retraite par ré-
partition. Dans le même temps, la 
reconnaissance des pénibilités est 
progressivement niée. En parallèle la 
filiale ayant le niveau social le plus 
bas est favorisée par rapport à celle 
qui dispose du contrat social le plus 
élevé. Il n’y aura plus bientôt en 
France de décontamineurs bénéficiai-
res d’un droit à retraite anticipée 
(NIG119, DG3, TB6, ...). Il en va de 
même pour nombre d’activités de 
maintenance. Cette externalisation 
des risques et des coûts est indigne 
d’une vraie responsabilité sociale et 
environnementale. Les restructura-
tions permanentes et la mobilité éri-
gées en principes (cf. évènements du 
Tricastin en 2008), empêchent la maî-
trise des process et des installations 
et engendrent des risques. La dégra-
dation des conditions de travail est 
incompatible avec nos préoccupa-
tions de sûreté et sécurité.  
Le statut du travail salarié revendiqué 

par la CGT s’appuie sur le développe-

ment des droits existants dans les 

entreprises et le groupe, il vise à don-

ner à tout salarié une égalité de droit 

à l’emploi pérenne, à la reconnais-

sance des qualifications, à l’accès à 

la formation tout au long de la vie, à 

une retraite décente. C’est en quoi la 

voix des Administrateurs parrainés 

par la CGT doit se faire entendre 

dans le Conseil d’Administration du 

CEA. 

Le futur de nos énergies ne pourra se bâtir sur la Le futur de nos énergies ne pourra se bâtir sur la Le futur de nos énergies ne pourra se bâtir sur la Le futur de nos énergies ne pourra se bâtir sur la 
régression socialerégression socialerégression socialerégression sociale    

CEA et AREVA, groupes publics, ne peuvent être en reste sur le 
sujet social dont la portée dynamique anticrise est avérée.     

Le nucléaire du futur soutenu par la 
CGT, c’est l’application du principe 
de développement durable à la filière 
nucléaire. Préserver les ressources 
en uranium, utiliser d’une manière 
optimum le combustible, réduire le 
volume des déchets ultimes, mais 
aussi doter les nouveaux réacteurs 
d’autres fonctions comme la produc-
tion d’hydrogène, de chaleur ou 
d’eau douce (désalinisation), sont les 
défis et les enjeux mondiaux de la 4

e 

génération. Les pays utilisant le nu-
cléaire, notamment la France, ont 
une grande responsabilité en la ma-
tière et doivent montrer le chemin. 
Pour bâtir ce nucléaire du futur, il 
faut aussi, dès à présent, parier sur 
l’exploration de pistes prometteuses 
même si leur développement indus-
triel reste lointain. A l’image de l’a-
viation, de la conquête spatiale, de la 
médecine ou de l’informatique, la 
fusion nucléaire -dont ITER est le 
symbole - fait partie de ces grands 
défis liés à l’énergie du futur. 
La CGT soutient tous ces aspects du 

nucléaire du futur permettant d’as-

seoir un avenir énergétique et, au-

delà, un développement de l’Huma-

nité. Pour que progrès technologique 

et social aillent de pair, il faut que 

des mécanismes de solidarité et de 

coopération, différenciés selon les 

situations de chacun, se mettent en 

place. 

Le nucléaire du futurLe nucléaire du futurLe nucléaire du futurLe nucléaire du futur 
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• Au démantèlement potentiel du 

CEA 
• Aux dérives utilitaristes de la re-

cherche 
• A l'insuffisance des moyens 

consacrés à la recherche sur le 
futur de l'énergie 
• A la mise en Bourse d’AREVA 
• A la cession d’actifs du groupe 
• A l’introduction de Fonds Souve-

rains étrangers 
• A la fusion Alstom-AREVA qui ne 

répondrait qu’aux désirs de la 
Présidence et ses amis 
• Au plan d’économie fatal à l’em-

ploi, qui aggrave les conditions 

de travail  

• Un financement adapté à la hauteur des objectifs de recherche 

• Le maintien du caractère pluridisciplinaire du CEA 

• Le respect par l’Etat de ses engagements envers la fin de cycle 

et notamment envers le fonds dédié défense 

• Un statut renforcé pour les salariés de la recherche et des ga-

ranties d’emploi permettant d’en finir avec la précarité     

• Réhabiliter l'attractivité et l'indépendance des métiers de la recherche 

• La revalorisation des salaires 

• Le refus de l’externalisation et du transfert des emplois 

• Le maintien du modèle intégré d'AREVA dans son périmètre actuel incluant 

AREVA TD 
• L’apport de capitaux public par l’Etat français actionnaire majoritaire à 95% 
• réaffirmer la nécessité d’un contrôle public pour le Groupe 
• Le maintien du niveau des embauches prévues en France, en Europe et dans 

le monde  
• Un projet industriel répondant aux besoins nationaux et internationaux 
• Le maintien de la représentation syndicale dans la gouvernance du Groupe 
• Un projet social de haut niveau pour tous les salariés du Groupe, et droit de 

« Pavillon Social » 
• L’ouverture de négociations en vue d’instaurer des droits nouveaux pour tous, 

sur : 
•Un minimum salarial d’embauche Groupe à 1600 euros 
•Une reconnaissance de la pénibilité des services continus 
•Une reconnaissance des travaux pénibles et/ou stressants 
•Un droit à une préretraite Groupe pour les situations précitées 

• Une couverture sociale complémentaire financée par l’employeur pour tous les 

salariés du groupe 

Les revendications CGT […]Les revendications CGT […]Les revendications CGT […]Les revendications CGT […]    

La CGT s’opposeLa CGT s’opposeLa CGT s’opposeLa CGT s’oppose    ::::    

Au cours de leur dernier mandat 
2004-2009, les 2 élus du person-
nel parrainés par la CGT ont 
exercé pleinement leur rôle de 
contrôle ne délaissant aucune 
occasion d'être force de proposi-
tions (voir site internet http://
www.election-ca.cgtcea.org/). 
Ils ont régulièrement souligné et 
désapprouvé le manque de 
moyens budgétaire et humain 
injectés en recherche et affectés 
au CEA. 
Ils ont multiplié les mises en 
garde sur l'insuffisance des 
moyens attachés au développe-
ment des filières énergétiques du 
futur ainsi qu’à la manière dont 
ces moyens sont déployés. 
Ils n’ont cessé de sensibiliser le 

Conseil d'Administration aux ris-

ques liés à toute privatisation d’A-

REVA. 

Un administra-Un administra-Un administra-Un administra-
teur CGT, c’est teur CGT, c’est teur CGT, c’est teur CGT, c’est 
une voix sans une voix sans une voix sans une voix sans 
ambiguïté à vo-ambiguïté à vo-ambiguïté à vo-ambiguïté à vo-
tre servicetre servicetre servicetre service    

L’adoption, à travers le monde (Chine, 

Japon, USA, Russie), du modèle fran-

çais de cycle fermé –option du traite-

ment recyclage– conforte l’analyse 

historique de la CGT sur les choix 

technologiques. Hélas, ce modèle 

s’inscrit désormais dans un cadre de 

marchandisation mondiale du nu-

cléaire. A ce titre, la réussite d’AREVA 

-société à 95% publique- démontre 

parfaitement 

que le modèle 

intégré et coo-

pératif de l’en-

semble du cycle 

nucléaire, est 

une solution 

permettant de 

relever efficace-

ment le défi 

mondial de la croissance énergétique, 

dans un cadre de développement du-

rable. Une concurrence mondiale se 

fait actuellement jour, notamment avec 

le russe  Rosatom, nouvel allié de Sie-

mens (ancien partenaire d’AREVA 

pour l’EPR). Elle augure d’une compé-

tition technologique et commerciale 

quant au standard potentiel de réac-

teur mais aussi sur les fournitures de 

combustible induites. La CGT déplore 

l’échec d’une coopération industrielle 

européenne liée au départ de Sie-

mens. Elle rejette de même le risque 

de casse du modèle industriel AREVA 

qui se dessine avec les intentions de 

fusion avec Bouygues/Alstom, ou l’ap-

port massif de ca-

pitaux privés. La 

diversification par-

tenariale engagée 

par AREVA à tra-

vers le monde, lui 

permet au 

contraire, une mu-

tualisation des ris-

ques et des avan-

tages, sans pour autant compromettre 

l’intégration du cycle industriel et la 

souveraineté industrielle de l’entre-

prise tout en restant sous contrôle pu-

blic. 

Avenir industriel du nucléaireAvenir industriel du nucléaireAvenir industriel du nucléaireAvenir industriel du nucléaire  

Chantier de l’EPR à Flamanville 
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